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REVISION DU PLU DE GERBÉVILLER 

Bilan de concertation au 1er octobre 2024 

 

 

1. Les mesures de concertation initialement prévues  

 

Par délibération du 02 février 2021, la commune de Gerbéviller a prescrit la révision de 

son Plan Local d’Urbanisme et a défini les modalités de concertation suivantes, 

conformément à l'article L300-2 du code de l'urbanisme :  

 

- ouverture d'un registre en mairie pour y consigner les observations, 

- parution dans la presse, 

- réunion publique, 

- bulletin municipal, 

- panneau d’information, 

- site internet de la commune,  

 

 

2. Les mesures de concertation réalisées  

 

2.1 Diffusion des informations 

 

La commune a réalisé la diffusion d’informations aux étapes clés de l’élaboration du 

PLU.  

 

Bulletin municipal 

 

La commune a informé sur l’état d’avancée de l’étude dans différents numéros du bulletin 

municipal.  (extraits joints ci-après)  

 

2021 : Bulletin municipal (article p26) distribué en décembre aux administrés dans les 

boîtes aux lettres 

 

2024 : Bulletin municipal à venir qui sera distribué en décembre aux administrés dans 

les boîtes aux lettres 

 

Septembre 2024 :  Information 2ème réunion publique, agenda p.2 

 

 
Panneau d’information  

 

La commune a procédé à l’affichage sur ses panneaux d’affichages fixes et sur son site 

internet. 

 

Présentation et mise en débat du PADD en Conseil Communautaire en séance du 10 

avril 2024, affichage en mairie   

 

 

Site internet de la commune 

Le site internet a permis d’informer régulièrement les habitants sur l’état d’avancée de 

l’étude. 
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2.2 Réunion publique 

 
La commune a réalisé 2 réunions publiques, animées par Mme GOUGELIN du bureau 

d'études ECOLOR :  

 

le 22 juin 2023, à 18h00   

La première réunion a permis de présenter le diagnostic et les premières orientations du 

PADD.  

Cette réunion a été annoncée par voie d'affichage, sur le site internet de la commune, par 

un article paru dans l’Est Républicain et par une distribution dans les commerces et 

services. 

 

 

le jeudi 12 septembre 2024, à 19h00 . 

Cette deuxième réunion a permis de présenter le projet de PLU et en particulier le zonage 

et le règlement. 
Cette réunion a été annoncée par voie d'affichage, sur le site internet de la commune, par 

un article paru dans l’Est Républicain et par une distribution dans les commerces et 

services. 

 

 

2.3 Parution dans la presse 

 

Trois articles (joints ci-après), sans compter les petits encarts d’agenda pour les 

réunions publiques. 

 

 

Textes pages suivantes 
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Une proposition de texte pour la diffusion dans les boîtes aux lettres 

 

REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION  

SUR LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 

COMMUNE 

Et sur l’ETUDE DE REDYNAMISATION DE CENTRE BOURG 

 

 

La commune de Gerbéviller a engagé une procédure de révision de son Plan Local 

d’Urbanisme par Délibération du Conseil municipal, en date du 02 février 2021. 

Cette procédure est maintenant une compétence de la Communauté de 

Communes Meurthe Mortagne Moselle, depuis le 1er janvier 2023. 

 

La commune et la CC3M sont accompagnées, dans cette démarche, par Mme 

GOUGELIN du bureau d’études ECOLOR (Fénétrange) ainsi que par les services 

de l’Etat, du Département, du SCOT, et des autres services ayant souhaité être 

associés à la démarche. 

 

Plusieurs réunions de travail avec la commission d’urbanisme ont permis d’avancer 

sur le document, le diagnostic communal, les enjeux ainsi que le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ont été identifiés. 

 

La commune a également initié une étude de redynamisation du centre bourg et 

souhaite vous faire part des premiers éléments de cette étude et notamment de la 

restitution de l’enquête et de l’atelier réalisé en juin 2022. 

 

 

Dans le cadre de ces projets, la commune vous invite à une première réunion 

publique de concertation, 

 

le jeudi 22 juin 2023 à 18h00 à la salle des fêtes. 

 

En présence du bureau d’études ECOLOR, seront présentés, au public,  

• le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables du projet de PLU. 

• les premiers éléments de l’étude de redynamisation du centre 

bourg. 

 

La concertation est une étape importante dans la procédure. Elle permet des 

échanges entre la population, la commune et le bureau d’études. Pour les personnes 

qui ne pourraient pas assister à cette réunion, un registre de concertation est 

disponible en mairie, aux jours et aux heures d’ouverture de celle-ci, afin de 

recueillir les avis et doléances de la population, en lien avec l’élaboration du PLU. 
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Pour l’article de presse une version plus courte 

 

 

REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION  

SUR LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 

COMMUNE 

Et sur l’ETUDE DE REDYNAMISATION DE CENTRE BOURG 

 

 

La commune de Gerbéviller a engagé une procédure de révision de son Plan Local 

d’Urbanisme par Délibération du Conseil municipal, en date du 02 février 2021. 

Elle a également initié une étude de redynamisation du centre bourg 

 

Dans le cadre de ces projets, la commune vous invite à une première réunion 

publique de concertation, 

 

le jeudi 22 juin 2023 à 18h00 à la salle des fêtes. 

 

En présence du bureau d’études ECOLOR, seront présentés, au public,  

• le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables du projet de PLU. 

• les premiers éléments de l’étude de redynamisation du centre 

bourg 

 

La concertation est une étape importante dans la procédure. Elle permet des 

échanges entre la population, la commune et le bureau d’études.  

Pour les personnes qui ne pourraient pas assister à cette réunion, un registre de 

concertation est disponible en mairie, aux jours et aux heures d’ouverture de celle-

ci, afin de recueillir les avis et doléances de la population, en lien avec la révision du 

PLU. 

 

 

  



7 
PLU Gerbéviller  -  Bilan de la concertation 

2ème réunion publique 

 

 

 

REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION SUR LA REVISION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE de GERBEVILLER 

 

 

La commune de Gerbéviller a engagé une procédure de révision de son Plan Local 

d’Urbanisme par Délibération du Conseil municipal, en date du 02 février 2021. 

Cette procédure est maintenant une compétence de la Communauté de 

Communes Meurthe Mortagne Moselle, depuis le 1er janvier 2023. 

 

La commune et la CC3M sont accompagnées, dans cette démarche, par Mme 

GOUGELIN du bureau d’études ECOLOR (Fénétrange) ainsi que par les services 

de l’Etat, du Département, du SCOT, et des autres services ayant souhaité être 

associés à la démarche. 

 

Dans le cadre de ce projet, la commune vous invite à une deuxième réunion 

publique de concertation, 

 

le jeudi 12 septembre 2024 à 19h00 à la salle polyvalente. 

 

En présence du Cabinet ECOLOR, seront présentés, au public, le projet de PLU 

et en particulier le zonage et le règlement. 

 

La concertation est une étape importante dans la procédure. Elle permet des 

échanges entre la population, la commune et le bureau d’études. Pour les personnes 

qui ne pourraient pas assister à cette réunion, un registre de concertation est 

disponible en mairie, aux jours et aux heures d’ouverture de celle-ci, afin de 

recueillir les avis et doléances de la population, en lien avec l’élaboration du PLU. 
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2. 4 Cahier de concertation 

 

La commune a mis à disposition un cahier de concertation à partir du 11 mars 2021 sur lequel 7 personnes se sont exprimées. Les extraits du 

cahier sont annexés.  

 

Demande Objet de la demande Prise en compte de la demande 

 

 

BOURGON Pascal et 

Anne Claire 

 

 

En 2021 

 

Souhaitent que le PLU s étende au lieu-dit « la 

Christienne » (20 ares ) 

 

C’est sur une ancienne zone 1AU qui a été abandonnée dans le 

nouveau projet de PLU car le contexte de limitation de la 

consommation du foncier a entraîné des choix. 

De plus, il n’est pas souhaitable, à l’heure actuelle, d’ouvrir à 

l’urbanisation ce secteur en raison des problèmes de desserte en 

eau potable et du coût qui en résulterait pour la commune 
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Monsieur LAMBOULE 

Jacques 

 

2021 

 

 

2 chemin du Marché, demande que son terrain 

à côté de la gendarmerie soit constructible 

 

 

Les constructions en double rang ne sont pas souhaitées, la zone 

U est donc limitée en profondeur mais sa parcelle est 

constructible à l’avant et une zone naturelle jardin a été créée à 

l’arrière de sa parcelle. 

 

 

 

Monsieur LAURENT 

Pascal 

 

2021 

 

 

11 route de Rémenoville souhaite que son 

terrain soit totalement classé en U 

 

Cette demande a été prise en compte : la profondeur a été 

augmentée 
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M Yohann CERVELLE  

2 rue du Mal Foch 

Janvier 2022 

 

Réflexion distances des constructions depuis 

les limites séparatives entre privés : exclure les 

isolations thermiques extérieures de ce champ 

d’application. 

 

Cette demande a été prise en compte dans le nouveau règlement. 

  

Les dépassements, par rapport aux règles édictées par le PLU, 

peuvent aller jusqu’à 30 cm, selon le type de travaux réalisé (CU 

: nouveaux art. R.152-5 à R.152-9) :  

• les façades : la mise en œuvre d’une isolation en saillie 

ou d’un dispositif de protection contre le rayonnement 

solaire peut justifier un dépassement de 30 cm maximum 

par rapport aux règles d’implantation des constructions 

contenues dans le règlement du PLU (CU : R.152-6). De 

plus, l’emprise au sol qui sera issue du dépassement peut 

être supérieure à l’emprise au sol autorisée par le PLU. 

• les toitures : la mise en place d’une isolation par 

surélévation peut être autorisée jusqu’à 30 cm au-dessus 

de la hauteur maximale prévue par le règlement du PLU 

(CU : R.152-7). 

 

 

M Denis PARFAIT  

 

(le 18 février 2022) 

 

Demande que les terrains B52 et 1234 puissent 

devenir constructibles 

Ces parcelles sont hors agglomération et complètement ou en 

partie en zone inondable. Elles ne sont pas constructibles. 
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M Jean François 

LESESVE  (le 17 mars 

2022 

 

 

Souhaite que le règlement des zones Nj rende 

possible d’autres constructions, telles que des 

piscines 

Réponse par mail de la Mairie le 30 août 2024 

 

Les piscines ne sont pas autorisées en zone Nj 

 

M Jean François 

LESESVE  ( mail) 

Le 01 avril 2022 

 

 

Possibilité d’implantation d’une serre 

bioclimatique de 30 m² au sol en zone Nj 

 

Réponse par mail de la Mairie le 30 août 2024 

 

La taille des serres est limitée à 25 m² au sol, les zones naturelles 

jardins présentent une constructibilité restreinte.  

 

M Jean François 

LESESVE  ( mail) 

Le 30 août 2022 

 

 

 

Demande un aménagement des limites pour 

permettre une piscine en zone U 

 

Réponse par mail de la Mairie le 30 août 2024 

La profondeur de la zone U a été augmentée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courrier gendarmerie Demande par rapport à la sécurité de leur 

bâtiment 

Réponse écrite de la Mairie 
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Quelques habitants sont venus en mairie consulter le plan de zonage du futur PLU mais 

n’avaient pas de remarques à écrire dans le cahier de concertation.  

 

 

2.5 Concertation avec les personnes publiques associées 

 

La concertation avec les personnes publiques associées a été anticipée au maximum, 

en amont de la sollicitation officielle.  

 

Réunion avec les exploitants agricoles et la chambre d'agriculture :  

Le 13 avril 2021: identifier les projets d'extension et de diversification. 

 

Une première réunion de travail avec les Personnes Publiques Associées, 

le 14 novembre 2022, présentation du diagnostic et du PADD. 

 

Une deuxième réunion de travail avec les Personnes Publiques 

Associées, le 14 mars 2023, présentation du projet de PLU. 

 

 

 

3. Synthèse des observations recueillies et leur prise en compte 

dans  le projet de PLU  

 

Toutes les demandes consignées dans le registre, les observations formulées en 

réunions publiques, les lettres ou courriels reçus ont été pris en compte. Des 

habitants ont également été reçus en mairie afin de répondre aux interrogations 

formulées durant la concertation, portant notamment sur les modifications 

règlementaires envisagées sur leurs parcelles. 

 

 

 

4. Conclusion 

 

La concertation s'est maintenue de manière continue durant toute l'élaboration du 

PLU. 

La commune a tenu à associer l'ensemble de la population, ainsi que les personnes 

publiques intéressées, notamment par l'intermédiaire de réunions publiques ou 

techniques, par la publication d'articles, la mise en ligne de documents. 

Les modalités de concertation prévues par le Conseil Municipal ont été respectées 

tout au long de la procédure. Chacun de ces outils s'est avéré opérant puisqu'ils ont 

tous permis, chacun à leur manière, d'informer, de débattre ou de communiquer. 

L'ensemble du dispositif de concertation a permis d'enrichir le projet de PLU. 

 

Ce bilan de concertation a été lu et approuvé lors du Conseil Communautaire du   

5 novembre 2024. 

 

Fait à Gerbéviller, le 5 novembre 2024 

 

Le Président   
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REVISION DU PLU DE GERBÉVILLER 

Bilan de concertation au 22 avril 2025 

 

 
 

Suite aux avis défavorables des services et à la demande de la DDT de procéder à 

un second arrêt du PLU, les élus de Gerbéviller, en association avec les élus de la 

CC3M, ont retravaillé le projet de PLU de Gerbéviller pour envisager un deuxième 

arrêt rapidement et l’aboutissement du PLU avant le PLUi. 

 

Le débat sur le PADD a eu lieu en Conseil Communautaire le 26 mars 2025. 

 

La concertation de la population a été réouverte via le site internet de la commune 

et celui de la CC3M. 

Une 3ème réunion publique a été organisée le mardi 08 avril 2025. 

 

 

Les habitants n’avaient pas de remarque particulière à ajouter et ont pris note des 

modifications du projet. 

 

 

 

 

Ce bilan de concertation a été lu et approuvé lors du Conseil Communautaire du 

27 mai 2025. 

 

Fait à Gerbéviller, le 27 mai 2025 

 

Le Président   
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Texte d’invitation et article de presse joints ci-dessous  

 
 
3ème réunion publique 

 

REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION SUR LA REVISION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE de GERBEVILLER 

 

 

La commune de Gerbéviller a engagé une procédure de révision de son Plan Local 

d’Urbanisme par Délibération du Conseil municipal, en date du 02 février 2021. 

Cette procédure est maintenant une compétence de la Communauté de 

Communes Meurthe Mortagne Moselle, depuis le 1er janvier 2023. 

 

La commune et la CC3M sont accompagnées, dans cette démarche, par Mme 

GOUGELIN du bureau d’études ECOLOR (Fénétrange) ainsi que par les services 

de l’Etat, du Département, du SCOT, et des autres services ayant souhaité être 

associés à la démarche. 

 

Dans le cadre de ce projet et après la consultation officielle des services, la 

commune vous invite à une troisième réunion publique de concertation, 

 

le mardi 08 avril à 18h00 à la salle des fêtes. 

 

En présence du Cabinet ECOLOR, seront présentés au public, le projet de PLU 

amendé suite aux avis des services. 

 

La concertation est une étape importante dans la procédure. Elle permet des 

échanges entre la population, la commune et le bureau d’études. Pour les personnes 

qui ne pourraient pas assister à cette réunion, un registre de concertation est 

disponible en mairie, aux jours et aux heures d’ouverture de celle-ci, afin de 

recueillir les avis et doléances de la population, en lien avec l’élaboration du PLU. 
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Article paru dans l’Est Républicain 
du 15 avril 2025 
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Annexes 
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